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La garde préventive : 
La garde préventive ne permet pas de soumettre un de vos proches à une évaluation psychiatrique. 
Ainsi, s’il ne consent pas à l’évaluation ou s’il s’y oppose, l’établissement devra obtenir l’autorisation 
de la Cour du Québec, dans le délai fixé par la loi, pour lui faire subir cette évaluation. La garde, 
alors autorisée par le tribunal en vue d’une évaluation psychiatrique,  est appelée, dans la loi, la 
garde provisoire. 
 
Qu’est-ce qu’une évaluation psychiatrique? 
C’est la procédure, autorisée par le tribunal, en vue d’évaluer l’état mental d’une personne qui refuse 
cette évaluation pour décider si sa garde en établissement est nécessaire ou pas. 




